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Réforme des soins en santé mentale : 
une question mondiale 

doute. Ils pèsent lourdement sur la qualité de vie des 
personnes atteintes et de leur entourage, notamment 
parce qu’ils sont souvent associés à la stigmatisation 
et à ses diverses répercussions, telles que l’isolement 

-

industrialisés2, 3, 4.

utilisent des services de santé pour raison de santé 

leur système de santé mentale, notamment la Belgique 

soins de santé primaires ainsi que la dispensation de 
traitements dès l’apparition des premiers symptômes 

parallèlement, à diminuer les taux d’hospitalisation et 
les séjours hospitaliers. 

réadaptation dans la communauté et d’un dispositif 

un continuum progressif d’encadrement. Dans ce 

progressivement imposé comme le modèle privilégié5. 
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Quelques données 
épidémiologiques

Au plan international, la prévalence des 
troubles mentaux sur une année est éva-
luée entre 4 % et 26 %6. Au Canada et en 
Belgique, environ 15 % de la population 

mentaux7. De 15 % à 50 % des personnes 
aux prises avec des troubles mentaux ont 
aussi des troubles concomitants tels que le 
diabète, les maladies cardiovasculaires et 
la toxicomanie8. 

Plusieurs troubles mentaux sont de nature 
chronique, notamment la schizophrénie, 
la dépendance et la dépression dont les 
probabilités de rechutes augmentent avec 
le nombre d’épisodes de soins. 

Ces dernières années, dans plusieurs pays 
industrialisés - notamment la Belgique et le 
Canada - les troubles de santé mentale sont 
l’une des premières causes d’absentéisme 
au travail, devançant la plupart des maladies 
physiques9.

D’autres solutions alternatives à l’hospitalisation des 
-

de gestion de cas (ou ), équipes 

programmes de soutien au travail ou d’activités de jour 
favorisant l’intégration optimale des usagers dans la 
communauté sont aussi encouragés ; ces programmes 
sont orientés vers l’accroissement de l’« », 
autrement dit du « pouvoir d’agir » des usagers. 

Les soins de santé primaires : incontournables

De plus en plus d’études internationales indiquent que 
les pays ayant consolidé leurs soins primaires ont une 
population en meilleure santé10. Elles montrent aussi 
que les services dans la communauté, les interventions 
précoces et de résolution des crises sont associés à des 
résultats positifs11. 

-
ta-analyses ou du moins de consensus d’experts quant 
à leurs impacts positifs sur le système, les pratiques 

des usagers. 
Les médecins de famille ont un rôle clé en la matière, 
et j’évoquerai ici quelques modèles clés d’organisation 
des soins visant l’optimisation de cette fonction pour 
la santé mentale. 
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Le médecin de famille est au cœur 
du dispositif de soins ; mais il doit 
être fortement épaulé par des 
professionnels psychosociaux et 
des psychiatres.
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Les médecins généralistes : un rôle central qui 

élevée parmi la patientèle des médecins de famille, 

de visites par an ainsi qu’à des visites de plus longue 
durée.

En général, les médecins de famille s’estiment com-

manière adéquate. Par contre, ils estiment que leur com-
-

taux graves tels que la schizophrénie, qu’ils prennent 

La littérature met en relief la multiplicité des facteurs 
-

par exemple ; soit à la culture professionnelle - travail 
en silo12 -

manque de mécanismes de coordination formalisés 
avec les autres dispensateurs de soins, etc. 

Plusieurs facteurs facilitants peuvent être repérés. 
-
-

fessionnelle, formation en santé mentale, capacités 

-
ciplinaire, salariat (tel qu’en Belgique le modèle des 

politiques nationales et leadership médical favorisant 
l’amélioration des soins primaires de santé mentale. 

optimales dans lesquelles les médecins de famille 

du travail interdisciplinaire et de l’accès aux ressources 
psychosociales et psychiatriques. L’intensité du suivi 
par les médecins de famille, lors du traitement de 

pratiques (10 consultations/an pour la dépression13).

-
ventions
 
La recherche montre de plus en plus qu’il est important, 

( ), en fonction de la sévérité de la maladie. 

Les soins partagés

recensés dans la littérature. Un premier mo-
dèle, intitulé « coordination-consultation » 
(consultation-liaison model), correspond à 
celui qui est privilégié au Québec : il s’agit 
de la mise en place d’une fonction de « psy-
chiatre-répondant » étroitement associé à 
des médecins de famille et à une équipe 
de santé mentale de première ligne sur un 
territoire donné. Ce psychiatre-répondant, 
aidé ou non d’une équipe multidisciplinaire 
spécialisée soutient ainsi les médecins de 
famille dans la dispensation des soins de 

-
tégies : visites sur place, rencontres avec 
l’omnipraticien ou l’équipe de santé men-
tale de première ligne, avec ou sans l’usager, 
ligne téléphonique ou courriel facilitant la 
communication, etc.). 

Un deuxième modèle, dénommé « accom-
pagnement/liaison » (attachement model), 
associe un ou plusieurs professionnels de 
santé mentale (dont le psychiatre) lesquels 
sont pleinement intégrés à l’équipe de soins 
de santé primaires.

  

�

réseau de soins intégré.
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soutien à l’autogestion des soins, pour encourager la 

recours gratuit à la psychothérapie, tel qu’il a été intro-

et en Australie ; l’accompagnement du patient, qui peut 

aux médicaments et les risques de rechutes. 

-
-

sitif de soins ; mais il doit être fortement épaulé par des 
professionnels psychosociaux et des psychiatres. 

Plusieurs pays ont progressivement promu les soins par-

les médecins de famille, les psychiatres et les ressources 
psychosociales de santé mentale14. 

-
liorer la formation des médecins de famille en santé men-
tale (dont le déploiement de communautés de pratique), 

des gestionnaires de cas qui font la liaison entre les usagers 
et les médecins, ainsi que d’autres procédures de soutien 

diagnostic, protocoles de soins). Le soutien à la première 
ligne peut aussi provenir d’autres professionnels de la santé 
mentale, notamment de psychologues exerçant au niveau 
des services spécialisés ou d’experts en toxicomanie. 

Les soins partagés visent le renforcement des compétences 
des professionnels de santé de première ligne (dont les 

-
cho-sociaux) en vue de répondre plus adéquatement aux 

Soutenir la multidisciplinarité

interventions multidisciplinaires et intégrées apportent des 
-

sionnel15

mieux soutenir les médecins de famille dans leur pratique 
-

et réformes.                

la communauté et de renforcer les soins de santé primaires.
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